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l: PO RA Établissement public foncier
Au cœur de la région
Auvergne-Rhône-Alpes

Saint-Étienne, le 3 août 2021

Décision DDG21 / 019

Convention de veille et de stratégie foncière entre la Commune de
Charnas, la Communauté d'agglomération Annonay Rhône-Agglo
et l'EPORA portant sur le territoire de la Commune de Charnas
(07F012)

> VU le Décret n°98-923 du 14 octobre 1998 modifié, portant création de l'Etablissement Public
Fonder de l'Ouest Rhône Alpes (EPORA),

> VU le Décret 2012-1246 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

> VU la délibération n°21/065 du Conseil d'Administration du 28 mai 2021 relative aux
delegations accordées par le Conseil d'Administration au Bureau et au Directeur Général,
approuvée par le Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes le 9 juin 2021,

> VU l'avis favorable du Comité d'Engagement Interne en date du 15 juillet 2021.

Je soussignée, Florence HILAIRE, Directrice Générale, approuve la Convention de veille et de
stratégie foncière, jointe à la présente décision, à conclure avec la Commune de Charnas, la
Communauté d'agglomération Annonay Rhône-Agglo et l'EPORA portant sur le territoire de la
Commune de Charnas (07F012).

Il sera rendu compte au Conseil d'Administration de l'approbation de cette convention.

l
Pour le Préfet de la région

Auvergne-Rhône-Aipes
et du département du Rhôns,

par délégation,
refaire générale pour les
iffaires régionases

sise

1 9 AOUT 2021

La Directrice Générale
Florence HILAIRE

•DocuSigned by:

ft^Kuut Wf-C
.EBC60336457847D..

Établissement Public à Caractère Industriel et Commercial (EPIC) - Décret n° 98-923 du 14 octobre 1998 modifié
RCS Saint-Etienne B422 097 683 - APE 8413Z - SIRET 422 097 683 00037
TVA intracommunautaire FR62422097683

2, Avenue Gruner - CS 32 902
42 029 Saint Etienne - Cedex 1
T. 04 77 47 47 50 - www.epora.fr


